
PREFECTURE

REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-002-2022-09

PUBLIÉ LE  2 SEPTEMBRE 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé / Pôle Démocratie Sanitaire- gestion des instances

de la démocratie sanitaire

IDF-2022-07-28-00019 - Arrêté n°2022/59 portant composition du Conseil

Territorial des Hauts-de-Seine (6 pages) Page 3

IDF-2022-08-31-00025 - ARRÊTÉ N°2022/64

Arrêté modifiant l�arrêté

N°2022/42

portant composition du Conseil territorial de santé de

l�Essonne (7 pages) Page 10

IDF-2022-08-23-00018 - Arrêté n°48/2022 -Arrêté modificatif relatif à la

commission spécialisée de l'organisation des soins de la conférence

régionale de la santé et de l'autonomie d'Ile-de-France (9 pages) Page 18

IDF-2022-08-23-00017 - Arrête n°48/2022 modifiant la liste des membres de

la conférence régionale de la santé et de l'autonomie d'Ile-de-France (16

pages) Page 28

IDF-2022-08-23-00021 - Arrêté n°49/2022 relatif à la commission spécialisée

pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux

d'Ile-de-France (7 pages) Page 45

IDF-2022-08-23-00019 - Arrêté n°60/2022 relatif à la commission

permanente de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie

d'Ile-de-France (6 pages) Page 53

IDF-2022-08-23-00020 - Arrêté n°62/2022 modifiant la composition de la

commission spécialisée Prévention de la conférence régionale de la santé et

de l'autonomie d'Ile-de-France (7 pages) Page 60

2



Agence Régionale de Santé

IDF-2022-07-28-00019

Arrêté n°2022/59 portant composition du

Conseil Territorial des Hauts-de-Seine

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-07-28-00019 - Arrêté n°2022/59 portant composition du Conseil Territorial des Hauts-de-Seine 3



                                                                                                          

 

                                                                                                                 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2022/59 

portant composition du Conseil Territorial de Santé des Hauts de Seine 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 

VU        la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU       la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

VU       l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L1434-10 du 

code de la santé publique 

VU       le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et le 

décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

VU      le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 

des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

VU      le décret n°2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

VU    l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

VU    l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie sanitaire de 
la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 ; 
 

VU   le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021; 

VU    l’arrêté n°2022/43 du 14 juin 2022 portant composition du Conseil Territorial de Santé des Hauts-
de-Seine ; 
 

VU    les propositions transmises par les organismes concernés au titre des représentants de Présidents 
de CME, des représentants des CPTS et les désignations de personnes qualifiées; 
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ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : La composition du Conseil Territorial de Santé des Hauts de Seine est désormais fixée 

comme figurant en annexe. 
 
  
ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de sa notification 

au Conseil Territorial de Santé. 
  
 
ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 

administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

  
 
ARTICLE 4 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 28 juillet 2022 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
 

                                                                                                         
 
 
        Amélie VERDIER 
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                                                                       ANNEXE 

Composition du Conseil Territorial de Santé des Hauts-de-Seine 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
 

 a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE (FHP) Monsieur Alexandre BREIL (FHP) 

Monsieur Denis DUCASSE (APHP) Madame Luce LEGENDRE (FHF) 

Madame Maria TORRES (FEHAP) Madame Pascale COSIALLS (FEHAP) 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Françoise LEGUILLOUX (FHF)  Docteur Nicolas GERONDEAU (FHF) 

Professeur Nicolas JAVAUD (APHP) Docteur Sébastien BEAUNE (APHP) 

  

 
 b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Laure MERLY (SYNERPA) Monsieur Jean-Paul GIRE (SYNERPA)  

Madame Pauline BRAILLON BOBIN (NEXEM) Madame Sonia RABILLIER (SYNERPA) 

Madame Emmanuelle GARD (FHF) Madame LEBLOND Chloé (FHF) 

Monsieur Jean-François HAVRENG 
(URIOPSS IDF) 

Madame Michèle BARON-QUILLEVERE 
(URIOPSS IDF) 

Monsieur Louis MATIAS (FEHAP)  

 
 c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 

santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Anaëlle BOSCHAT (GCSMS Un chez 
soi d'abord 92) 

Monsieur François CORNETTO (Association 
AGATA) 

Madame Sonia VELON (Le CASP) Monsieur Andrès PEDREROS (ALTAIR) 

Madame Hélène SMITH (UNAPEI 92) Madame Catherine HARPEY (APEI de la Boucle 
de Seine) 

 
 

 d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
                       Au titre des médecins libéraux (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Yves DERHY (URPS Médecins) Docteur Jérôme GANDIOL (URPS Médecins) 

Docteur Jean-Paul HAMON (URPS Médecins) Docteur DELOFFRE Josyane (URPS Médecins) 

Docteur Grégory LENCZNER (URPS 
Radiodiagnostic et imagerie médicale) 

Docteur MARION Alexis (URPS Pédiatres) 
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Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Charles-Antoine NILLAMEYOM 
(URPS Pharmacien) 

Monsieur Thomas-Olivier MC DONALD (URPS 
Chirurgien-Dentiste) 

Monsieur Yvan TOURJANSKY (URPS 
Masseur Kinésithérapeute) 

Monsieur Xavier GROS (URPS Masseur 
Kinésithérapeute) 

Monsieur Christophe MINGHETTI (URPS 
infirmier)  

Monsieur Bertrand AUPICON (URPS 
Podologue) 

 
 e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Leila BOUZLAFA (SRP IMG)  

 
 f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

  

 
Au titre des maisons de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Hélène COLOMBANI (FNCS)  

 
 

Au titre des réseaux de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Christine BRICOUT-CHANDEMERLE 
(Dac 92 Nord) 

Madame Maya DE SAINT-MARTIN (DAC 92 
Centre) 

 
Au titre des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur  Matthieu SAULNIER (CPTS 
Nanterre) 
 

Docteur Jean-Luc LEYMARIE (CPTS Rueil-
Malmaison) 

 
Au titre des communautés psychiatriques de territoire : 

 

Titulaires Suppléants 
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 g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Ghislain PROMONET  (FNEHAD) Madame Claire BACOT (AP-HP) 

 
 h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Christian HUGUE (CROM IDF) Docteur Armand SEMERCIYAN (CROM IDF) 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur François CHARLES (France 
Alzheimer 92) 

Monsieur Patrick LEPRETRE (France Alzheimer 
92) 

Madame Marie-Paule MANSOUR (AFTC IdF) 
  
 

Madame Elisabeth HARAIL (Union Régionale 
IdF UFC Que Choisir) 

Madame Marie-Françoise TAUC (Union 
Régionale IdF UFC Que Choisir) 

Monsieur GIRARD Michel (UNAFAM) Monsieur Christian ROSSIGNOL (UNAFAM) 

Monsieur Claude CHAVROT (Association des 
Diabétiques d'Île-de-France) 

 

Madame Christine HAULOT (VMEH 92)  

 
b) Au titre des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean BLONDELON (APAJH 92)  

Madame Maria GARCIA (SAIS 92)  

 
 

c) Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Micheline SERFATY (CDCA) 

Monsieur Gérard COLINE (CDCA)  

 
 

3. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 
 

 a) Pour les conseillers régionaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur DENIZIOT Pierre (Conseiller régional 
délégué spécial) 

Madame Marion JACOB-CHAILLET (Conseillère 
régionale d'Ile-de-France) 
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 b) Pour les représentants des conseils départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Alexandra FOURCADE (Conseillère 
départementale) 

Madame Véronique BERGEROL (Conseillère 
départementale) 

 
 

 c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Arnaud LOPEZ (CD) Madame Elizabeth HAUSHERR (CD) 

 
 d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
 e) Pour les représentants des communes  

Titulaires Suppléants 

Monsieur Eric BERDOATI (Maire de Saint 
Cloud) 

Madame Fatima AAZIZ (Adjointe au maire de 
Villeneuve la Garenne) 

Monsieur Francis BRUNELLE (Adjoint au 
maire de Sceaux) 

Monsieur Claude ROCHER (Adjoint au maire de 
Boulogne-Billancourt) 

 
 

4. Pour le collège des représentants de l’Etat et des organismes de Sécurité Sociale : 
 

 a) Pour les représentants de l’Etat : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Yoann BLAIS (Préfecture 92) Madame Sandra GUTHLEBEN (Préfecture 92) 

 
 b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Stella DELOUIS (CNAV) Madame Claire CHONOWSKI GERMAIN 
(DRSM) 

Monsieur Christian COLLARD (CPAM 92) Madame Laura SALAH (CPAM92) 

 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Docteur Christine CHANSIAUX  

Monsieur  Didier DEBORD  

 
 
 
Les parlementaires du département sont membres de droit du conseil territorial de santé. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2022/64  

Arrêté modifiant l’arrêté N°2022/42 

portant composition du Conseil territorial de santé de l’Essonne 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
VU         le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11   
et R.1434-33 ; 
 

VU        la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

VU       la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

VU       l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L1434-10 du 

code de la santé publique 

VU       le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et le 

décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

VU      le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones 

des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

VU      le décret n°2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

VU       l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

VU       l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie sanitaire de 
la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 ; 
 

VU      le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021; 

      VU    l’arrêté N°2022/42 du 14 juin 2022 portant composition du Conseil territorial de santé de l’Essonne; 
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VU     les propositions transmises par l’URIOPSS IDF et l’UMIS (Union Mutualiste d’Initiative Santé). 
            
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er : La composition du Conseil Territorial de Santé de l’Essonne est désormais fixée comme 

figurant en annexe. 
 
  
ARTICLE 2 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de sa notification 

au Conseil Territorial de Santé. 
  
 
ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 

administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de la 
notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

  
 
ARTICLE 4 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 31 août 2022 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
 

                                                                                                         
 
 
        Amélie VERDIER 
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                                                                       ANNEXE 

Composition du Conseil Territorial de Santé de l’Essonne 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
 

 a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 

Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Marie-Catherine PHAM  (FHF) Madame Emilie LEGEARD (APHP) 

Monsieur Jean-Louis DI TOMMASO (FEHAP) Monsieur Stéphane GRAZZINI (FEHAP) 

Monsieur Romain LACAUX (FHP) Monsieur Hubert LOCQUEVILLE (FHP) 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement : 
 

Titulaires Suppléants 

 
 Docteur Bruno FAGGIANELLI, PCME GH Nord 
Essonne (GHNE) 
   

Docteur Jean-Pierre KORWIN, PCME EPS 
Barthélémy Durand (Etampes) 

  

  

 
 b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Alexiane SANCHEZ (FEHAP) Monsieur Jean-Pierre OULHEN (FHF) 

Monsieur Florian ROGER (SYNERPA) Monsieur Christophe MAZABRAUD (UMIS) 

Madame Catherine JEHANNIN (URIOPSS) Madame Pauline MARTIN (URIOPSS) 

Madame Laure DEPINARDE (FEHAP) Jean-Christophe PROUHEZE (CNAPE) 

Madame Marie-France MAUGOURD (UNA) Madame Isabelle BETOUCHE (URIOPSS) 

 
 c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la 

santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Denis JOUTEAU (Association 
Ressources) 

Madame Astrid ERMERICH (Addictions France) 

Madame Dominique ERGAND (UNAFAM) 
Madame Natacha LEFEBVRE HIOLIN (Ligue 
contre le cancer) 

Monsieur Philippe LEFEVRE (Institut 
Renaudot) 

Madame Bérangère PRIMARD (Association des 
Gens du voyage) 

 
 

 d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
                       Au titre des médecins libéraux (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Patricia LUBELSKI  Docteur Arnaud SAADA  

Docteur Patrick SIMON LANEUVILLE  Docteur Christine JANOT  

Docteur Philippe PARANQUE Docteur Pascal CHARBONNEL  
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Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Virginie BUISSON   
URPS Pharmaciens 

Monsieur Jérôme ZULBERTY  
URPS Chirurgiens-dentistes 

Madame Anne-Sophie HADELER  
URPS Orthophonistes 

Monsieur Damien NICOLINI  
URPS IDE 

Monsieur Serge BELLAICHE  
URPS Masseurs-Kinésithérapeutes 

Madame Camille COURCIER  
URPS Sages-femmes 

 
 e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 

  
 

 
 f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Anne-lise HANOT  Madame Fatima SAID-DAUVERGNE  

 
Au titre des maisons de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

  

 
 

Au titre des réseaux de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Françoise ELLIEN  Madame Céline FAYE  

 
Au titre des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Christine ESTADIEU-PLANET  Monsieur Christophe ALIROL 

Au titre des communautés psychiatriques de territoire : 
 

Titulaires Suppléants 
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 g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Nicolas GANDRILLE  Madame Nadine HAAS  

 
 h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Dominique DREUX  Docteur Annette DELABARD  

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Maryanne TASSERIE (UDAF 91) Madame Vivette HIRSCH (France ADOT) 

Monsieur Daniel QUAGLIAROLI (Inter CVS 91- 
Association Hypersupers TDAH) 

Monsieur Hervé GAUTIER (Ligue contre le 
cancer) 

Monsieur Frédéric SOUZE (CLCV) Madame Fidèle NGO NKENG MATIP (CLCV) 

Madame Christine GAURON (UFC QUE 
CHOISIR 

Monsieur Jean Claude GALINAND (UFC QUE 
CHOISIR) 

Madame Annie LABBE (ARGOS 2001)  

Monsieur Vincent CLUZAUD (AFD91)  

 
b) Au titre des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Corinne LEFEUVRE  Monsieur Rino BIANCHERIN 

Madame Audrey STOS  Dominique THEBAULT  

 
 

c) Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Marie-Claire PERRIGNON  Monsieur Jean MARCHAL  

Madame Nathalie MAINGE  Madame Julie L’HOTEL-DELHOUME  
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3. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 
 

 a) Pour les conseillers régionaux : 
 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Sandrine LAMIRE-BURTIN Madame Sylvie CARILLON 

 
 
 

 b) Pour les représentants des conseils départementaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Cendrine CHAUMONT  Madame Fadila CHOURFI  

 
 

 c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteure Claudette BUISSON  Docteurs Elisabeth DIEU  

 
 d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

Docteure Danièle VALERO Madame Sandrine GELOT 

Madame Fabienne LEGUICHER Monsieur Alexandre TOUZET 

 
 e) Pour les représentants des communes  

Titulaires Suppléants 

Madame Samia LEMTAI Monsieur Christian BERAUD 

Madame Nadia CARCASSET Monsieur Medhy ZEGHOUF 

 
 

4. Pour le collège des représentants de l’Etat et des organismes de Sécurité Sociale : 
 

 a) Pour les représentants de l’Etat : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Annie CHOQUET  Madame Sylvie BLANC  
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 b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Albert LAUTMAN  (CPAM) Monsieur Frédéric BAYSSELANCE (CPAM) 

Docteur Francis CORRIAS (ERSM) Madame Sophie DESFORGES (MSA) 

 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Madame Isabelle PRIEUR ( Education Nationale) 

Monsieur Eric SIRE (Mutualité Française) 

 
 
 
Les parlementaires du département sont membres de droit du conseil territorial de santé. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 60/2022 

Arrêté modificatif relatif à la commission spécialisée « Organisation des Soins » de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Ile-de-France 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  
 
VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021 ;  
 

  VU        l’arrêté n° 27/2021 du 1er octobre 2021 fixant la liste des membres de la Conférence Régionale 
de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 

 
VU        l’arrêté n° 28/2021 du 19 octobre 2021 modifiant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 
 
VU     l’arrêté n° 42/2021 modifié du 26 novembre 2021 relatif à la Commission Spécialisée de 

l’Organisation des soins de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-
France ; 

 
VU      les désignations au sein du collège des offreurs des services de santé des membres suivants : 

Madame Sophie BRUN en tant que membre titulaire et Madame Clémence MARTY 
CHASTAN et le professeur Thierry BEAUBET en tant que membres suppléants pour l’APHP. 
 

             les désignations au sein du collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociales de  
Monsieur Albert LAUTMAN en tant que membre titulaire et de Messieurs Hugo CROMBEZ et 
Aurelien CRENN en tant que membres suppléants pour la DCGDR-CPAM de Paris 
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la désignation au titre des membres issus de la commission spécialisée pour les prises en 
charge et accompagnements médico-sociaux de Monsieur Kerne LINDOR en tant que membre 
suppléant pour l’URIOPSS IDF 
 

             Et au sein du collège des représentants des associations de retraités et personnes âgées, de 
Monsieur Alain GAVILLET en tant que membre suppléant au titre du CDCA 95  

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la commission spécialisée « organisation des soins » de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France est fixée de la 
manière figurant en annexe. 

 
 

ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, 

ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 3 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
  
                                                                                      Fait à Saint-Denis, le 23 août 2022 

 

                                                                                       La Directrice générale 

                                                                                       de l’Agence régionale de santé 

                                                                                       Île-de-France 

                                                                                               
                                                                                            

 

                                                                                         Amélie VERDIER 
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                                                                ANNEXE 

 
           Composition de la Commission Spécialisée « Organisation des Soins »  
             Conférence régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France                                         
 

1) un représentant du Conseil Régional :  

Titulaire Suppléant 

Madame Farida ADLANI, vice-présidente 
Madame Agnès RICARD-HIBON, conseillère 
régionale 

 

2) un représentant des Conseils Départementaux :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du 
Val-de-Marne 

ou son représentant titulaire : Madame Geneviève 
CARPE, conseillère départementale déléguée 
chargée de la santé  

Madame Odile SEGURET, vice-présidente en 
charge de l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap 

Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, vice-président en 
charge du patrimoine environnemental, de la 
biodiversité, de l’agriculture urbaine et du bien-être 
animal 

 

3) un représentant des groupements de communes :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation  

 
4) un représentant des communes :  
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Thomas CHAZAL, maire de Vigneux-sur-
Seine (91)  

Monsieur Ludovic TORO, maire de Coubron (93) 

 

5) deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 

 

Titulaires Suppléants 

 
Monsieur Alain LAFORET - Fédération Nationale des 
associations de retraités (FNAR)  
 

Monsieur Noumadi KAMARA - UFC QUE CHOISIR 
Madame Diane PAOLO - URAF IDF 

Monsieur Sidi-Mohammed GHADI, Association des 
Familles Victimes du Saturnisme  

Madame Odile BASSE - France Rein Paris 

Monsieur Jean-Pierre BESNARD - VMEH-Visite 
des malades dans les établissements hospitaliers 
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6) un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gérard PERRIER, CDCA 93 
Monsieur Philippe PINGLIN, CDCA 93 
Monsieur Alain GAVILLET, CDCA 95 

 

 

7) un représentant des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation  

 

8) un représentant des conseils territoriaux de santé : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Francis BRUNELLE (CTS 92) Monsieur Michel GIRARD (CTS 92) 

 

9) trois représentants des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant 

Madame Corinne LAMARCQ (Union régionale des 
syndicats CFTC d’Ile-de-France) 

Monsieur David FILLON 

Monsieur Jean-Marc CICUTO 

 
Madame Isabelle CAYLA ( Union Régionale des 
syndicats CFDT d'Ile-de-France) 

Madame Géraldine CORNETTE 
 Monsieur Baptiste GENTY 

 

Monsieur José ALVAREZ (Union Régionale Ile-de-
France CFE-CGC)  

 

Madame Marie Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 

 

10) un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

Titulaire Suppléants 

Madame Nolwen MARE ( MEDEF- Ile-de-France ) 
Monsieur Jacques FOURNIER 

Madame Nathalie ROUANET 

 

 

11) un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des 

professions libérales :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation   
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12) un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles :  

Titulaire Suppléant 

En attente de désignation   

 

13) un représentant de l’assurance maladie :  

Titulaire Suppléants 

Monsieur Albert LAUTMAN (DCGDR-CPAM de 
Paris)  

Monsieur Aurélien CRENN  
Monsieur  Hugo CROMBEZ 

 

14)  un représentant de la Mutualité Française : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Aldino IZZI 
Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social  
Madame Carole DECHAMPS, Mutualité Française 

 

15) un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la 

prévention ou l’éducation pour la santé :  

Titulaire Suppléant 

Madame Marie-Odile FRATTINI - Promo Santé Ile-
de-France 

Madame Andrea TORTELLI - Psychiatre Centre 
Hospitalier Saint-Anne 
Madame Leslie MESNAY - CLS Les Mureaux 78 

 

16) au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Isabelle GREMY - Directrice de 
l’Observatoire Régional de la Santé d’Ile-de-France 

Madame Lydie GIBEY (CREAHI Ile-de-France) 

 

17) cinq représentants des établissements publics de santé, dont trois présidents de 

commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers, de centres hospitaliers 

universitaires et de centres hospitaliers en psychiatrie : 

Titulaires Suppléants 

Madame Alice JAFFRE - Déléguée Régionale, 
Fédération Hospitalière de France (FHF IDF) 

Monsieur Éric Clapier, Délégué régional adjoint 
(FHF IDF) 
Madame Yolande di NATALE, Directrice générale 
du GHT Grand-Paris Nord-Est 
(FHF IDF)   

Madame Sophie BRUN-Direction de la stratégie et 
de la transformation (APHP) 

 
Madame Clémence MARTY-CHASTAN- Direction 
de la stratégie et de la transformation (APHP) 
Professeur Thierry BAUBET - PUPH Hôpital 
Avicenne de Bobigny (AP-HP) 
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- au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers et 

de centres hospitaliers universitaires : 

 

Titulaires Suppléants 

Professeur Braham BODAGHI - Chirurgien, service 
d’Ophtalmologie, hôpital La Pitié-Salpêtrière 

 

Professeur Loic de PONTUAL - Chef de service de 
Pédiatre, hôpital Jean-Verdier 
Docteur François SALACHAS - Coordonnateur du 
centre de référence maladies rares, Département 
de Neurologie, hôpital La Pitié-Salpêtrière 
 

 

Docteur Yannick COSTA- Grand hôpital de l’Est 
francilien  (77) (FHF) 

Docteur Edouard DEVAUD, Président de la CMU 
du GHT Novo (95) 

Docteur Serge LOKO, Président de la CME du CH 
de MEULAN LES Muraux (78) 

Docteur Cécile OMNES, Centre spécialisé de Plaisir 
(78)  

 

Docteur Ouardia OTMANI, GH Paul GUIRAUD 
Docteur Jean-Pierre KORWIN, EPS Barthélémy 
Durand 

 

 

 

18) deux représentants des établissements privés de santé à but lucratif, dont un président de 

conférence médicale d’établissement : 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente du 
centre médico - chirurgical Ambroise Paré, Pierre 
CHEREST et HARTMANN (92) (FHP IDF) 

Monsieur Patrick SERRIERE, président de la 
Fédération Hospitalière Privée (FHP IDF) 
Madame Helena KISLER-ELKOUBY secrétaire 
générale (FHP IDF) 

Docteur Marc ZARKA Docteur Marine COROIR 

 

19) deux représentants d’établissement privés de santé à but non lucratif, dont un président de 

CME : 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Renaud COUPRY - Directeur général 
Association la Châtaigneraie - CRF MENUCOURT 
(95), Délégué régional de la FEHAP IDF 
  
 

Madame Julie CHASTRES, Directrice générale 
Hôpital Sainte Camille (FEHAP) (94)  
 
Monsieur François GERAUD, directeur général de 
la Fondation Elan Retrouvé (75) 

 

Docteur Gérald CHOUKROUN, pneumologue et 
réanimateur médical, Président de CME de l’hôpital 
Forcilles (77)  

 

Docteur Fabrice MONNEYRON-Président de CME- 
Chef de service- clinique médico-universitaire 
Georges HEUYER (75) 
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20) un représentant des établissements exerçant des activités d’hospitalisation à domicile : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Michel CALMON Fédération Nationale des 
établissements hospitaliers à domicile (FNEHAD) 

Madame Laurence NIVET, Directrice HAD AP-HP 
Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Œuvre de 
la Croix Saint-Simon 

 

21) un représentant des centres de santé et des maisons de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Fabrice GIRAUX, Fédération Nationale des 
centres de santé (FNCS) 

Docteur Didier MENARD, Président de la 
Fédération Nationale des maisons et pôles de 
santé d’Ile de France 

 

 

22) un représentant des communautés professionnelles territoriales de santé : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Marie-Hélène CERTAIN, CPTS 78 
 

 Docteur Marie-Laure SALVIATO, CPTS 91 

 

23) un représentant des dispositifs d’appui à la coordination  

Titulaires Suppléants 

 

Madame Hélène MARTINEAU, Directrice réseau tri 
thématiques  

 

 

Madame Stéphanie WILLEMS, Directrice réseau de 
néphrologie d’Ile-de-France (DSR)  

Madame Catherine MOUZAWAK, Réseau SEP 
IDF(DSR)  

 

24)    un représentant des associations de permanences des soins : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Nathalie LEROY, Secrétaire générale URPS 
médecins libéraux IDF 

Docteur Abraham SABBAH (CROM IDF) 
Docteur Laurent DE BASTARD, CROM IDF 

 

25) un représentant des services d’aide médicale urgente : 

Titulaire Suppléants 

Professeur Pierre CARLI, Samu - Urgences de 
France (SUdF) 

Docteur Charlotte CHOLLET (SUdF) 
Docteur  Olivier RICHARD  (SUdF) 

 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-08-23-00018 - Arrêté n°48/2022 -Arrêté modificatif relatif à la commission spécialisée de

l'organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie d'Ile-de-France 25



 

8 
 

 
 
 

26) un représentant des transports sanitaires : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Serge BEAUJEAN, Secrétaire général de 
la Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers 
(FNAA) 

 

Monsieur Robert Romain BIANAY, PDG Groupe 
EMERGENCE, Fédération nationale des 
ambulanciers privés (FNAP) 

 

 

27) un représentant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou des services d’incendie 

et de secours :  

Titulaire Suppléant 

Médecin-Chef Olivier STIBBE, Brigade des sapeurs-
pompiers de Paris (75)   

Colonel Rémi CAPART, SDIS 91 

 

 

 

28) un représentant des organisations syndicales représentatives des médecins des 

établissements publics de santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Stéphane DAVID, SNAM-PH 

Docteur Michel TRIANTAFYLLOU, INPH 

Docteur Catherine BOITEUX, CMH 

 

 

29) quatre représentants des professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bertrand DE ROCHAMBEAU, Vice-président 
URPS IDF- Médecins libéraux 
 

Docteur Henri GUERINI, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Patrick SIMON, trésorier URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Docteur Mardoche SEBBAG, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Arnaud SAADA, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Bernard ELGHOZI, trésorier adjoint URPS 
IDF - Médecins libéraux 

Madame Anne AUBIJOUX, URPS Pharmaciens IDF 

Madame Camille COURCIER, URPS Sages- 
femmes IDF 

Madame Bernadette HERAULT, URPS Infirmiers 
IDF 

Monsieur Christophe MINGHETTI, URPS infirmiers 
IDF 

Monsieur Bertrand AUPICON, URPS Podologues 
IDF 
Madame Véronique DISSAT, URPS Orthoptistes 
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30) un représentant de l’ordre des médecins : 

Titulaire Suppléants 

Docteur Jean-Luc FONTENOY  Dr Pierre-Yves DEVYS 

 

 

31) un représentant du syndicat des internes en médecine générale : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Léonard CORTI, syndicat des internes des 
hôpitaux de Paris 

Madame Alexandra DE SOUSA SANTAS, syndicat 
représentatif parisien des internes en médecine 
générale 

 

32) un représentant du ministère de la Défense: 

Titulaire Suppléant 

Général Vincent DUVERGER, Médecin-chef d’hôpital 
d’instruction des armées BEGIN 

Monsieur Gilles KERANGUEVEN 

Monsieur Rémy MACAREZ, Médecin-chef d’hôpital 
des armées PERCY 

 

 

33) deux membres issus de la commission spécialisée pour les prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux :  

 

Titulaires Suppléants 

Madame Claire PARDOEN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Kerne LINDOR, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF)  
Monsieur Sébastien PAUTASSO-CHADOUTAUD, 
Union Régionale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS 
IDF) 

Monsieur Louis MATIAS, Directeur de la Maison 
Ferrari (FEHAP IDF) 

 
Madame Véronique HERMAN, Directrice du SSIAD 
de la SAPA (FEHAP IDF) 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 48/2022 

 

Arrêté modifiant la liste des membres de la conférence régionale de la santé  

et de l’autonomie d’Ile-de-France 
 
 
 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  
 
VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 2021 ;  
 
VU      l’arrêté n° 33/2021 du 28 octobre 2021 modifié fixant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 
 
VU      les désignations au sein du collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociales de 

Madame Caroline CAILLEAU en tant que membre suppléante pour l’URIOPSS IDF, de 
Monsieur Albert LAUTMAN en tant que membre titulaire et de Messieurs Hugo CROMBEZ et 
Aurelien CRENN en tant que membres suppléants pour la DCGDR-CPAM de Paris, de 
Monsieur Moulay TAHIRI en tant que membre titulaire, de Mesdames Dolorès DAMBRIN et 
Marinette SOLER-KERRIEN en tant que membres suppléantes pour les CAF de la région 
parisienne 

 
les désignations au sein du collège des offreurs des services de santé de Madame Sophie 
BRUN en tant que membre titulaire et de Madame Clémence MARTY-CHASTAN et du 
professeur Thierry BEAUBET en tant que membres suppléants pour l’APHP. 
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Et au titre des représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant 
des personnes handicapées : Monsieur Kerne LINDOR en tant que membre suppléant pour 
l’URIOPSS IDF 
 
 
 

 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-
France est fixée de la manière figurant en annexe du présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

 
ARTICLE 3 :  La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
    
                                                                                        Fait à Saint-Denis, le 23 AOÜT 2022 
 
                                                                                        La Directrice générale 
                                                           de l’Agence régionale de santé 
                                                           Ile-de-France 
                                                                                                         

                                                                                                
                                                                                            
                                                                                                     
                                                                                           Amélie VERDIER       
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                                                              ANNEXE 
 
                              Composition de la Conférence régionale de la Santé   
                                            et de l’Autonomie d’Ile-de-France 
 
1. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales : 

 
a) Pour le Conseil Régional d’Ile-de-France : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Farida ADLANI, vice-présidente  
Madame Agnès RICARD-HIBON, conseillère 
régionale 

Monsieur Pierre DENIZIOT, conseiller régional 
Madame Sandrine LAMIRE-BURTIN, conseillère 
régionale 

Madame Christel ROYER, conseillère régionale Madame Sylvie CARILLON, conseillère régionale 

 
 
b) Pour les Conseils Départementaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame la Présidente du Conseil de Paris  
ou son représentant titulaire : Madame Anne 
SOUYRIS 

Monsieur Jacques GALVANI 

Madame Véronique LEVIEUX 

Monsieur le Président du Conseil Départemental de 
Seine-et-Marne 

ou son représentant titulaire : Madame Anne 
GBIORCZYK, vice-présidente déléguée de l’enfance, 
de la famille et de la présence médicale 

 

Monsieur Bernard COZIC, vice-président délégué 
aux solidarités 

Madame Véronique VEAU, conseillère 
départementale 

 

Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
Yvelines 

ou son représentant titulaire : Monsieur Laurent 
RICHARD, vice-président délégué à la santé 

Madame Marie-Hélène AUBERT, vice-présidente 
déléguée à l’Autonomie et à la Coopération 
décentralisée 

Monsieur Marc HERZ, conseiller départemental 

Monsieur le Président du Conseil Départemental de 
l'Essonne 

ou son représentant titulaire : Madame Cendrine 
CHAUMONT, conseillère départementale 

Madame Marie-Claire CHAMBARET, vice-
présidente en charge de l’autonomie 

Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
Hauts-de-Seine 

ou son représentant titulaire : Madame Alexandra 
FOURCADE, Conseillère départementale déléguée 
aux Séniors, à l’Autonomie et à la Santé 

 

Madame Rita DEMBLON-POLLET, Conseillère 
départementale déléguée à la Famille 
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Monsieur le Président du Conseil Départemental de 
Seine-Saint-Denis 

ou son représentant titulaire : Madame Magalie 
THIBAULT, vice-présidente du Conseil 
Départemental 

Monsieur Stéphane BLANCHET, vice-président du 
Conseil Départemental 

 
 

Monsieur le Président du Conseil Départemental du 
Val-de-Marne 

ou son représentant titulaire : Madame Geneviève 
CARPE, conseillère départementale déléguée 
chargée de la santé 

Madame Odile SEGURET, vice-présidente en 
charge de l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes en situation de handicap 

Monsieur Jean-Pierre BARNAUD, vice-président en 
charge du patrimoine environnemental, de la 
biodiversité, de l’agriculture urbaine et du bien-être 
animal 

Madame la Présidente du Conseil Départemental du 
Val-d'Oise 

ou son représentant titulaire : Madame Laetitia 
BOISSEAU 

Madame Anne FROMENTEIL 

Monsieur Gérard LAMBERT-MOTTE 

 
c) Pour les représentants des groupements de communes : 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

  

  

 
d) Pour les représentants des communes :  

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Claude ROCHER, adjoint au maire de 
Boulogne-Billancourt (92) 

 

Monsieur Thomas CHAZAL, maire de Vigneux-sur-
Seine (91) 

Monsieur Ludovic TORO, maire de Coubron (93) 

Madame Corinne BEBIN, adjointe au maire de 
Versailles (78) 

Monsieur Joël GALLIMIDI, adjoint au maire de 
Montmorency (95) 

 
2. Pour le collège des représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux : 

 
a) Pour les associations agréées au titre de l’article L.1114-1 du code de la santé publique : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Martine ROTH - Petits frères des pauvres 

 

Madame Justyna BARRET - Petits frères des 
pauvres  

Monsieur Ouramdane GAYA - Association de 
conseil et d’insertion  

Monsieur Alain LAFORET - Fédération Nationale des 
associations de retraités (FNAR) 

Monsieur Noumadi KAMARA - UFC QUE CHOISIR 

Madame Diane PAOLO - URAF IDF 
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Madame Françoise FORET - Association des 
familles de traumatisés crâniens et des cérébro-lésés 

Madame Michèle DE PREAUDET - Association des 
familles de traumatisés crâniens et des cérébro-
lésés 

Madame Affoué Diane GOLI - APF France 
Handicap 

Madame Catherine BROUTIN PIOLOT - UNAFAM 

 

Monsieur Michel BEVE - UNAFAM 

Monsieur Jean-Louis RADET - ARGOS 2001 

 

Madame Dominique LAMARCHE - Association 
française des Hémophiles 

Monsieur Thomas SANNIE - Association française 
des Hémophiles 

Madame Christine NOEL - Association française de 
l’Atrésie de l’œsophage 

Madame Françoise PERROT - France Alzheimer 
Paris 

 

Madame Anabela CARVALHO - France Alzheimer 
Essonne  

Madame Dominique MATINTIKA - Association pour 
le droit de mourir dans la dignité 

Monsieur Sidi Mohammed GHADI - Association des 
Familles Victimes du Saturnisme 

Madame Odile BASSE - France Rein Paris 

Monsieur Jean-Pierre BESNARD - VMEH-Visite 
des malades dans les établissements hospitaliers 

Monsieur Jean WILS - ALMA Paris Madame Karine SCHWAIGHOFER - Comité de la 
ligue contre le cancer 93 

Madame Christiane CHEVILLARD - Comité de la 
ligue contre le cancer 78 

 
b) Pour les associations de retraités et de personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sylvain DENIS, Conseil Départemental de 
la citoyenneté de l’autonomie (CDCA) 75 

Monsieur Robert SIMON, CDCA 75 

Monsieur Henri LESCAT, CDCA 77 
Madame Martine DECHAMPS, CDCA 78 

Madame Myriam HEILBRONN, CDCA 91 

Madame Monique ZANATTA, CDCA 92 Monsieur François CHARLES, CDCA 92 

Madame Christine MANUEL, CDCA 94 

Monsieur Gérard PERRIER, CDCA 93 Monsieur Philippe PINGLIN, CDCA 93 

Monsieur Alain GAVILLET CDCA 95 
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c) Pour les associations de personnes handicapées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Daniel CHAZARAIN, CDCA 78 Monsieur René DURAND, CDCA 93 

Madame Ahlam MARQUE, CDCA 92 

 

Monsieur Sébastien LEGOFF, CDCA 91 Monsieur Jean-François GEY, CDCA 91 

 

Monsieur Jean-Michel SECONDY, CDCA 75 

 

Madame Françoise FALLOUS, CDCA 94 

 

Monsieur Pascal ARRIBE, CDCA 95 Monsieur Damien GUER, CDCA 77 

 
 
 
3. Pour le collège des représentants des conseils territoriaux de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Francis BRUNELLE CTS 92 Monsieur Michel GIRARD CTS 92 

En attente de désignation  

En attente de désignation  

En attente de désignation  

En attente de désignation  

En attente de désignation  

En attente de désignation  

 
 
 

4. Pour le collège des partenaires sociaux : 
 

a) Pour les organisations syndicales de salariés représentatives :  
 

Titulaires Suppléants 

Union Régionale Ile-de-France CFE-CGC :  

Monsieur José ALVAREZ 

Madame Marie Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 

Union Régionale Ile-de-France CGT : 
Madame Yasmina SELLOU 

Monsieur Christian GUY-COICHARD 

Madame Corine PEREUR 

Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-France : 
Madame Isabelle CAYLA 

Madame Géraldine CORNETTE 

 Monsieur Baptiste GENTY 

CGT-FORCE OUVRIERE :  
Monsieur Michel LAURENT 

En attente de désignation 

Union Régionale CFTC Ile-de-France :  
Madame Corinne LAMARCQ 

Monsieur David FILLON 

Monsieur Jean-Marc CICUTO 
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b)  Pour les organisations professionnelles d’employeurs représentatives :  

 

Titulaires Suppléants 

U2P (Union des entreprises de proximité) 

Monsieur Stéphane LEVEQUE 

 

Madame Colette AUBRY 

Monsieur Mouhssine BERRADA 

MEDEF- Ile-de-France :  
Madame Nolwenn MARE 

Monsieur Jacques FOURNIER 

Madame Nathalie ROUANET 

CPME Ile-de-France :  
Madame Martine GUIBERT  

Madame Hélène REQUI 

Madame Evelyne GUFFENS 

 
 
c) Pour les organisations syndicales représentatives des artisans, des commerçants et des professions 

libérales :  
 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

 
 
d)  Pour les organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles : 

 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation En attente de désignation 

 
5. Pour le collège des acteurs de la cohésion et de la protection sociale : 

 
a) Pour les associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité : 
 

Titulaires Suppléants 

 

Monsieur Bruno MOREL - Emmaüs Solidarité 

  

  

 

Madame Bérangère GRISONI - Collectif « Les 
morts de la rue » 

Madame Maritsa ANASTASIOU, Association 
CARITAS 

Monsieur Jean-Louis COUSINEAU - URIOPSS IDF 

 

Madame Isé FABBRIZIO - URIOPSS IDF 

Madame Caroline CAILLEAU- URIOPSS IDF 

 
b) Pour l’assurance vieillesse et la branche Accidents du travail-Maladies professionnelles : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Noel MOURE, Sous-Directeur du pilotage 
(CRAMIF) 

En attente de désignation 

 

Madame Tamou SOUARY, Présidente de la 
Commission Retraite et Action Sociale Ile-de-France 
(CNAVTS) 

 

Madame Christiane FLOUQUET, Directrice de 
l’action sociale IDF (CNAVTS) 
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c) Pour les caisses d’allocations familiales : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Moulay TAHIRI, Vice-président de la CAF 
(94) 

Madame Dolorès DAMBRIN, Administratrice de la 
CAF (75) 

Madame Marinette SOLER-KERRIEN, Présidente 
de la CAF (93) 

 
 
 
d) Pour la Mutualité Française : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Aldino IZZI, Mutualité Française Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles-Co-gérées-social 

Madame Carole DECHAMPS, Mutualité Française 

 
 
e) Pour l’Assurance Maladie :  

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Albert LAUTMAN (DCGDR-CPAM de 
Paris) 

Monsieur Aurélien CRENN  

Monsieur  Hugo CROMBEZ 

 
 
f) Pour les établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques mentionnés à l’article L 312-1 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles : 
 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Florian GUYOT - Association AURORE 

 

 Monsieur Fabrice DU CHATELET – Fédération 
Santé Habitat (FSH) 

 

 
6. Pour le collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour la santé : 

 
a) Pour les services de santé scolaire et universitaire : 

 

Titulaires Suppléants 

Pour l'enseignement scolaire :  
Docteur Véronique MASSIN (Académie de Paris) 

 

 

 

Madame Michelle LORENZI, conseiller technique 
auprès du Recteur de l’Académie de Créteil 

Madame Marie-Hélène BOURVEN, conseillère 
technique auprès du Rectorat de Versailles 

Pour l'enseignement supérieur :  

Docteur Hervé JAMI 
Responsable du SSU  
Université Paris-Est Créteil 

En attente de  désignation 
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b) Pour les services de santé au travail : 

 
 
 
c) Pour les services départementaux de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile : 
 

 
 
d) Pour les organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention et l’éducation 

pour la santé : 
  

  
 
e) Pour les organismes œuvrant dans les domaines de l’observation de la santé, de l’enseignement 

supérieur et de la recherche : 
  

 
 
 
 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Sandrine AMAURY, Directrice générale 
du service de santé au travail SIMT (77) 

Monsieur Vinh NGO, Directeur du service de santé 
au travail centre inter-entreprises et artisanal de 
santé au travail (CIAMT) (75) 

Docteur Karine DURAND, Médecin coordinateur du 
SST HORIZON SANTE TRAVAIL (92) 

Docteur Karine FERRAND, Médecin du travail du 
service de santé au travail AMETIF (95) 

Monsieur Olivier VAN HAUWAERT, Directeur du 
service de santé au travail CMIE (75) 

Docteur Michel KLERLEIN, Médecin coordonnateur 
du SST d’AIR FRANCE (95) 

Titulaires Suppléants 

Docteur Mathilde MARMIER, PMI (75) 
Madame Valerie LEDOUR, PMI (75) 

Madame Julia PERRET, PMI (75) 

En attente de désignation Docteur Claudette BUISSON, PMI (91) 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Gabriel FEMENIAS – CRIPS IDF 
Docteur Philippe CARETTE - Institut RENAUDOT 

Monsieur Jean NORMAND - Association Addictions 

Madame Marie-Odile FRATTINI - Promo Santé Ile-de-
France 

Madame Andrea TORTELLI - Psychiatre Centre 
Hospitalier Saint-Anne 

Madame Leslie MESNAY - CLS Les Mureaux 78 

Titulaires Suppléants 

Docteur Isabelle GREMY, Directrice de l'Observatoire 
Régional de la Santé d'Ile-de-France (Institut Paris 
Région) 

Madame Lydie GIBEY (CREAI Ile-de-France) 
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f) Pour les associations de protection de l’environnement agrées au titre de l’article L.141-1 du code de 

l’environnement : 
  

 
 
 
7. Pour le collège des offreurs des services de santé  
 
a) Pour les Etablissements publics de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Alice JAFFRE, Déléguée Régionale, 
Fédération Hospitalière de France (FHF IDF)      

Monsieur Éric CLAPIER, Délégué régional adjoint 
FHF IDF 

Madame Yolande di NATALE, Directrice générale 
du GHT Grand-Paris Nord-Est (FHF IDF)    

Madame Sophie BRUN Direction de la stratégie et 
de la transformation (APHP)  

Madame Clémence MARTY-CHASTAN, Direction 
de la stratégie et de la transformation (APHP) 
Professeur Thierry BAUBET - PUPH Hôpital 
Avicenne de Bobigny 
 

 
 
 Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers et 

de centres hospitaliers universitaires : 
 

Titulaires Suppléants 

Professeur Bahram BODAGHI - Chirurgien, service 
d’Ophtalmologie, hôpital La-Pitié Salpêtrière (AP HP) 

 

 

 

Docteur Yannick COSTA- Grand hôpital de l’Est 
francilien  (77) (FHF) 

Professeur Loic de PONTUAL - Chef de service de 
pédiatre, hôpital Jean-Verdier (AP HP) 

Docteur François SALACHAS - Coordonnateur du 
centre de référence maladies rares, Département 
de neurologie, La Pitié Salpêtrière (AP HP) 

Docteur Edouard DEVAUD, Président de la CMU 
du GHT Novo (95) 

Docteur Serge LOKO, Président de la CME du CH 
de MEULAN LES Muraux (78) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Agnès BAUCHE, France Nature 
Environnement  (FNE) 

Madame Marion PEPIN (FNE) 

Monsieur JP PARISOT (FNE) 
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 Au titre des présidences de commissions médicales d’établissement de centres hospitaliers en 
psychiatrie : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Cécile OMNES, Centre spécialisé de Plaisir 
(78) 

Docteur Ouardia OTMANI, GH Paul GUIRAUD 

Docteur Jean-Pierre KORWIN, EPS Barthélémy 
Durand 

 
 
b) Pour les établissements privés de santé à but lucratif : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente du 
centre médico - chirurgical Ambroise Paré, Pierre 
CHEREST et HARTMANN (92) (FHP) 

Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la 
Fédération Hospitalière Privée Ile-de-France (FHP) 

Madame Helena KISLER-ELKOUBY, Secrétaire 
générale (FHP) 

 
 Au titre des présidents de conférence médicale d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Marc ZARKA 
Docteur Jérôme HORVILLEUR  

Docteur Marine COROIR 

 
c) Pour les établissements privés de santé à but non lucratif : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Renaud COUPRY, Directeur général 
Association la Châtaigneraie - CRF MENUCOURT 
(95), Délégué régional de la FEHAP IDF 

 

 
Madame Julie CHASTRES, Directrice générale 
Hôpital Sainte Camille (FEHAP) (94)  
 
Monsieur François GERAUD, directeur général de 
la Fondation Elan Retrouvé (75) 

 

 
 Au titre des présidents de conférence médicale d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

 
Docteur Gérald CHOUKROUN, Pneumologue et 
réanimateur médical, Président de CME de l’hôpital 
Forcilles et Chef de service de l’USIR et du SRPR 

 

 

Docteur Fabrice MONNEYRON, Président de CME 
- Chef de service - Clinique médico-universitaire 
Georges HEUYER (75) 
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 Au titre des directeurs des établissements de lutte contre le cancer : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sylvain DUCROZ, directeur général adjoint 
- Institut GUSTAVE ROUSSY  

Madame Anne-Claire DE REBOUL, Ensemble 
Hospitalier de l’institut CURIE 

 

 
d) Pour les établissements assurant des activités de soins à domicile : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Michel CALMON, Fédération Nationale des 
établissements hospitaliers à domicile (FNEHAD) 

Madame Laurence NIVET, Directrice HAD AP-HP 

Madame Isabelle BOUVIER, Fondation Croix Saint-
Simon 

 
e) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes handicapées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Claire PARDOEN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Kerne LINDOR, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Sébastien PAUTASSO-CHADOUTAUD, 
Union Régionale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS 
IDF) 

Monsieur Loïc GILBERT, Directeur régional IDF de 
l’ADAPT (FEHAP) 

Madame Marie DEROY, Chargée de mission 
FEHAP Île de France 

Madame Laurence LECOMTE (APF), Directrice 
régionale IDF de l’APF (FEHAP) 

Madame Isabelle BOULAND, Secrétaire générale 
administrative association du Centre Etienne Marcel, 
NEXEM 

Monsieur Marc RAYNAUD, Directeur de pôle 
Enfance-Adolescence association IES, NEXEM 

 

Monsieur Hervé PIGALE, FHF Le Val Mande Madame Catherine HARPEY, Union Régionale des 
associations de parents et amis de personnes 
handicapées mentales (URAPEI) 

Monsieur Médéric ESCOBIAC, Groupe SOS 
Solidarités 

 
 
f) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Bernard FOUSSAT, Gérant EPHAD Domaine 
de Saint-Pry (SYNERPA) 

Madame Romy LASSERRE SAINT-MAURICE, 
Directrice EPHAD Péan (SYNERPA) 

Monsieur Marc LAVAUD, vice-président de 
l’association ACEP - Gestionnaire de l’EPHAD le 
Patio (FNAQPA) 

Monsieur Emmanuel SYS, Directeur du GCSMS Les 
EHPAD Publics du Val de Marne (FHF) 

Madame Claire DAVY, Direction de la stratégie et 
de la Transformation AP-HP 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-08-23-00017 - Arrête n°48/2022 modifiant la liste des membres de la conférence régionale de la

santé et de l'autonomie d'Ile-de-France 40



 

13 
 

 

Madame Audrey VATAN, directrice adjointe 
Direction Commune Fondation Aulagnier et Ehpad 
Les Marronniers (FHF) 

Monsieur Louis MATIAS, Directeur de la Maison 
Ferrari (FEHAP IDF) 

Véronique HERMAN, Directrice du SSIAD de la 
SAPA (FEHAP IDF) 

 

Monsieur Alain BEUZELIN, Contrôleur général et 
vice-président d’ARPAVIE, administrateur de l’Union 
Régionale interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux Ile-de-France (URIOPSS 
IDF) 

 

Madame Brigitte VIGROUX, (URIOPSS IDF) 

Monsieur Pierre BOISSIER, Chef de projet -
Mobilisation territoriale du réseau URIOPSS IDF 

 
g) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes en difficultés 

sociales : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Armelle PASQUET, Présidente de la 
commission santé IDF pour la Fédération des 
Acteurs de la Solidarité et Directrice du pôle médical 
et soins (Samu social) 

Madame Catherine DELORME, Déléguée régionale 
IDF de la Fédération Addictions (FA) et Directrice 
du Trait d’Union - Oppelia (92) 

Monsieur Denis JOUTEAU, Délégué Régional 
Fédération Addictions et Directeur association 
Ressources (91) 

 

h) Pour les centres de santé, maisons de santé et pôles de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Fabrice GIRAUX, fédération nationale des 
centres de santé (FNCS) 

Docteur Didier MENARD, Président de la 
Fédération des maisons et pôles de santé d’Ile-de-
France (FEMASIF) 

 
i) Pour les communautés professionnelles territoriales de santé prévues à l’article L 1434-12     
   du Code de la santé publique :  
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Marie-Hélène CERTAIN, CPTS 78 

 
Docteur Marie-Laure SALVIATO, CPTS 91 

 
 
 
j) Pour les associations de permanence de soins :  
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Nathalie LEROY, Secrétaire générale URPS 
médecins libéraux IDF 

Docteur Abraham SABBAH (CROM IDF) 

Docteur Laurent DE BASTARD, CROM IDF  
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k) Pour les services d’aide médicale urgente :  
 

Titulaires Suppléants 

Professeur Pierre CARLI, Samu - Urgences de 
France (SUdF) 

Docteur Charlotte CHOLLET (SUdF) 

Docteur  Olivier RICHARD  (SUdF) 

 
 
l) Pour les transports sanitaires :  
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Serge BEAUJEAN, Secrétaire général de 
la Fédération Nationale des Artisans Ambulanciers 
(FNAA) 

 

Monsieur Robert Romain BIANAY, PDG Groupe 
EMERGENCE, Fédération nationale des 
ambulanciers privés (FNAP) 

 
 
m) Pour les représentants des services départementaux d’incendie et de secours ou de la Brigade des 

sapeurs-pompiers de Paris :  
 

Titulaires Suppléants 

Médecin-Chef Olivier STIBBE, Brigade de sapeurs-
pompiers de Paris (BSPP75) 

 

Colonel Rémi CAPART, SDIS 91 

 
 
n) Pour les organisations syndicales représentatives de médecins des établissements publics de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Stéphane DAVID, SNAM-PH Docteur Michel TRIANTAFYLLOU, INPH 

Docteur Catherine BOITEUX, CMH 

 

 
o) Pour les unions régionales des professionnels de santé libéraux :  

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Bertrand DE ROCHAMBEAU, Vice-président 
URPS IDF- Médecins libéraux 

Docteur Henri GUERINI, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Patrick SIMON, trésorier URPS IDF - 
Médecins libéraux 

Docteur Mardoche SEBBAG, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

 

 

 

Docteur Arnaud SAADA, URPS IDF - Médecins 
libéraux 

Docteur Bernard ELGHOZI, trésorier adjoint URPS 
IDF - Médecins libéraux 

Docteur Thomas Olivier MC DONALD, Président 
URPS - Chirurgiens-dentistes libéraux IDF 

Monsieur Jean-Claude AZOULAY, URPS 
Biologistes IDF 

Docteur Nicolas GOOSSENS, URPS - Chirurgiens-
dentistes libéraux IDF 
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Madame Anne AUBIJOUX, URPS Pharmaciens IDF Madame Camille COURCIER, URPS Sages- 
femmes IDF 

Madame Bernadette HERAULT, URPS Infirmiers 
IDF 

 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Christophe MINGHETTI, URPS infirmiers 
IDF 

Monsieur Bertrand AUPICON, URPS Podologues IDF 

Madame Véronique DISSAT, URPS Orthoptistes 

Monsieur Yvan TOURJANSKY, URPS Masseurs 
kinésithérapeutes IDF 

Madame Anne-Sophie HADELER, Présidente 
URPS Orthophonistes IDF 

Docteur Eric DOURIEZ, URPS Pharmaciens 

 
 
p) Pour le conseil régional de l’ordre des médecins :  
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Jean-Luc FONTENOY Dr Pierre-Yves DEVYS 

 
q) Pour les internes en médecine :  

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Léonard CORTI, syndicat des internes des 
hôpitaux de Paris 

Madame Alexandra DE SOUSA SANTAS, syndicat 
représentatif parisien des internes en médecine 
générale 

  
r) Pour le Ministère de la Défense :  

 

Titulaires Suppléants 

Général Vincent DUVERGER, Médecin-chef d’hôpital 
d’instruction des armées BEGIN 

Monsieur Gilles KERANGUEVEN 

Monsieur Rémy MACAREZ, Médecin-chef d’hôpital 
des armées PERCY 

 
 
 
 
s) Pour les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) prévus à l’article L 6327-1 et suivants du code de 
la santé publique : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Adrien BEAUMEL, Directeur DAC 77 Nord 

 

 

 

Madame Hélène MARTINEAU, Directrice réseau tri 
thématiques  

 

Monsieur Edouard HABIB, Directeur Facs IDF  

Madame Christine CHANDEMERLE, Directrice 
DAC 92 Nord  

 

Madame Stéphanie WILLEMS, Directrice réseau de 
néphrologie d’Ile-de-France (DSR)  

Madame Catherine MOUZAWAK, Réseau SEP 
IDF(DSR)  
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8. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Madame Olivia GROSS, titulaire de la Chaire de recherche sur l’engagement des patients, Laboratoire 
Educations et Promotion de la Santé, UR3412, Université Sorbonne Paris Nord 
 
Monsieur Jean-Pierre BURNIER, administrateur de l’Institut GUSTAVE ROUSSY 
 

 
 
 
9. Pour le collège des membres avec voix consultative : 
 

- le préfet de région ou son représentant 

- le président du conseil économique social et environnemental régional ou son représentant 

- les chefs de services de l'Etat en région ou leurs représentants 

- le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant 

-    un membre des conseils des organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime général 

- un administrateur d'un organisme local d'assurance maladie relevant de la mutualité sociale agricole 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°49/2022 

Arrêté relatif à la commission spécialisée pour les prises en charge et 

accompagnements médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie d’Ile-de-France 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-

30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé ;  

 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret n°2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  
 

VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 
2021 ;  

 
 
VU     l’arrêté n°27/2021 du 1er octobre 2021 fixant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 
 
 
VU       l’arrêté n°01/2022 du 11 janvier 2022 modifiant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 

 
 
VU     l’arrêté n°31/2021 du 19 octobre 2021 fixant la liste des membres de la commission 

spécialisée pour les prises en charge et accompagnement médico-sociaux ; 
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VU      la désignation de Monsieur Kerne LINDOR en tant que membre suppléant au titre de 
l’URIOPSS IDF  
 
  
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la Commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie d’Ile-de-France est fixée de la manière figurant en annexe 
du présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 

administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Ile-de-France. 

 
ARTICLE 3 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
 
                                                                                    Fait à Saint-Denis, le 23 août 2022 

 

                                                                                     La Directrice générale 

                                                                                     de l’Agence régionale de santé 

                                                                                      Île-de-France 

                                                                                                                    

                                                                                             
 

                                                                                         Amélie VERDIER 
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                                                                 ANNEXE 
                                   
 
 Composition de la Commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la Conférence régionale de la Santé et de 
l’Autonomie d’Ile-de-France 
 
            
 

Article 1 : Le 1er collège est composé de représentants des collectivités territoriales, des 
communes et groupements de communes. Il comprend 5 membres :  
 

Titulaires Suppléants 

Madame Anne GBIORCZYK, Conseil Départemental 
de Seine-et-Marne 

Monsieur Bernard COZIC 

Madame Véronique VEAU 

Madame Cendrine CHAUMONT, conseillère 
départementale  

Madame Marie-Claire CHAMBARET, vice-
présidente en charge de l’autonomie 

 
 

Article 2 : Le deuxième collège est composé de représentants des usagers de services de 
santé ou médico-sociaux. Il comprend 6 membres : 
 

1) deux représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Alain LAFORET- Fédération Nationale des 
associations de retraités (FNAR) 

Monsieur Noumadi KAMARA - UFC QUE CHOISIR 

Madame Diane PAOLO - URAF IDF 

Madame Françoise FORET - Association des 
familles de traumatisés crâniens et des cérébro-lésés 

Madame Michèle DE PREAUDET - Association des 
familles de traumatisés crâniens et des cérébro-
lésés 

Madame Affoué Diane GOLI - APF France 
Handicap 

 

2) deux représentants des associations de retraités et personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sylvain DENIS, CDCA 75, président de la 
commission 

Monsieur Robert SIMON, CDCA 75 

Madame Monique ZANATTA, CDCA 92 
Monsieur François CHARLES, CDCA 92 

Madame Christine MANUEL, CDCA 94 
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3) deux représentants des associations de personnes handicapées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sébastien LEGOFF  CDCA 91 Monsieur François GEY CDCA 91 

Monsieur Pascal ARRIBE    CDCA 95 Monsieur Damien GUER CDCA 77 

 
 

Article 3 : Le 3ème collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé. Il 
comprend 1 membre :  
 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation  

 
 

Article 4 : Le 4ème collège est composé de partenaires sociaux. Il comprend 4 membres. 
 

1) un représentant des organisations syndicales de salariés : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle CAYLA (CFDT IDF) 
Madame Géraldine CORNETTE 

 Monsieur Baptiste GENTY 

 
 

2) un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Martine GUIBERT (CPME Ile-de-France) 
Madame Hélène REQUI 

Madame Evelyne GUFFENS 

 
3) un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des 
professions libérales : en attente 
 
 

4) un représentant des organisations syndicales représentatives des exploitants 
agricoles : en attente 

 
 

Article 5 : Le 5ème collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociales. 
Il comprend 2 membres : 
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1) un représentant au titre de la cohésion sociale :  
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Bruno MOREL - Emmaüs Solidarité 

 

Madame Bérangère GRISONI - Collectif « Les 
morts de la rue » 

Madame Maritsa ANASTASIOU, Association 
CARITAS 

 
 

2) un représentant de la Mutualité Française : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Aldino IZZI 

 

Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social 
Madame Carole DECHAMPS, Mutualité Française 

 

 

 
Article 6 : Le 7ème collège est composé d’offreurs des services de santé. Il comprend  
12 membres : 
1) quatre représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions 

accueillant des personnes handicapées : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Claire PARDOEN, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Kerne LINDOR, Union Régionale 
interfédérale des œuvres et organismes privés 
sanitaires et sociaux (URIOPSS IDF) 

Monsieur Sébastien PAUTASSO-CHADOUTAUD, 
Union Régionale interfédérale des œuvres et 
organismes privés sanitaires et sociaux (URIOPSS 
IDF) 

Monsieur Loïc GILBERT, Directeur régional IDF de 
l’ADAPT (FEHAP) 

Madame Marie DEROY, Chargée de mission 
FEHAP Île de France 

Madame Laurence LECOMTE (APF), Directrice 
régionale IDF de l’APF (FEHAP) 

Madame Isabelle BOULAND, Secrétaire générale 
administrative association du Centre Etienne Marcel, 
NEXEM 

Monsieur Marc RAYNAUD, Directeur de pôle 
Enfance-Adolescence association IES, NEXEM 

 

Monsieur Hervé PIGALE, FHF Le Val Mande Madame Catherine HARPEY, Union Régionale des 
associations de parents et amis de personnes 
handicapées mentales (URAPEI) 

Monsieur Médéric ESCOBIAC, Groupe SOS 
Solidarités 
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2) quatre représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions 

accueillant des personnes âgées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Bernard FOUSSAT, Gérant EPHAD Domaine 
de Saint-Pry (SYNERPA) 

Madame Romy LASSERRE SAINT-MAURICE, 
Directrice EPHAD Péan (SYNERPA) 

Monsieur Marc LAVAUD, vice-président de 
l’association ACEP - Gestionnaire de l’EPHAD le 
Patio (FNAQPA) 

Monsieur Emmanuel SYS, Directeur du GCSMS Les 
EHPAD Publics du Val de Marne (FHF) 

Madame Claire DAVY, Direction de la stratégie et 
de la Transformation AP-HP 

Madame Audrey VATAN, directrice adjointe 
Direction Commune Fondation Aulagnier et Ehpad 
Les Marronniers (FHF) 

Monsieur Louis MATIAS, Directeur de la Maison 
Ferrari (FEHAP IDF) 

Véronique HERMAN, Directrice du SSIAD de la 
SAPA (FEHAP IDF) 

 

Monsieur Alain BEUZELIN, Contrôleur général et 
vice-président d’ARPAVIE, administrateur de l’Union 
Régionale interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux Ile-de-France (URIOPSS 
IDF) 

 

Madame Brigitte VIGROUX, (URIOPSS IDF) 

Monsieur Pierre BOISSIER, Chef de projet -
Mobilisation territoriale du réseau URIOPSS IDF 

 
3) un représentant des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant 

des personnes en difficultés sociales : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Armelle PASQUET, Présidente de la 
commission santé IDF pour la Fédération des 
Acteurs de la Solidarité et Directrice du pôle médical 
et soins (Samu social) 

Madame Catherine DELORME, Déléguée régionale 
IDF de la Fédération Addictions (FA) et Directrice 
du Trait d’Union - Oppelia (92) 

Monsieur Denis JOUTEAU, Délégué Régional 
Fédération Addictions et Directeur association 
Ressources (91) 

 
 
4) un membre des unions régionales des professionnels de santé :  
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Nathalie LEROY, Secrétaire générale URPS 
médecins libéraux IDF 

Docteur Laurent DE BASTARD, CROM IDF 

Docteur Abraham SABBAH, CROM IDF 
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Article 7 : Deux membres issus de la commission spécialisée pour l'organisation des 
soins :  
 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente du 

centre médico - chirurgical Ambroise Paré, Pierre 

CHEREST et HARTMANN (92) (FHP IDF) 

Monsieur Patrick SERRIERE, président de la 

Fédération Hospitalière Privée (FHP IDF) 

Madame Helena KISLER-ELKOUBY secrétaire 

générale (FHP IDF) 

 

Titulaire Suppléant 

 

Monsieur José ALVAREZ (Union Régionale Ile-de-

France CFE-CGC)  

 

Madame Marie Laurence BONMARCHAND 

Madame Bettina KEMPF 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°61/2022 

Arrêté relatif à la Commission Permanente de la Conférence Régionale de la santé et de l’autonomie 

d’Ile-de-France 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret n°2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  
 
VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 aout 2021 ;  
 
 
VU    l’arrêté modifié n°27/2021 du 1er octobre 2021 fixant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France  
 
 
 
VU     les désignations de Monsieur Kerne LINDOR et de Madame Caroline CAILLEAU, en tant que 
membres suppléants, au titre de l’URIOPSS IDF 
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ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la Commission Permanente de la conférence régionale de la 
santé et de l’autonomie d’Ile-de-France est fixée de la manière figurant en annexe 
du présent arrêté. 

 
 

ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, 

ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 
ARTICLE 3 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 
 
                                                      Fait à Saint-Denis, le 23 Août 2022 

 

                                                                                         La Directrice générale 

                                                                                         de l’Agence régionale de santé 

                                                                                          Île-de-France 

 

                                                                                            
 

                                                                                           Amélie VERDIER 
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                                                                ANNEXE 
                                   
 
                              Composition de la Commission Permanente  
           de la Conférence régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France 
 
 

 En tant que présidents de la CRSA et des commissions spécialisées (vice-présidents de la 
commission permanente) :  
 

Titulaires 

 

Le président de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie : Monsieur Renaud COUPRY 

 

Le président de la commission spécialisée de l’organisation des soins : Monsieur Francis BRUNELLE 

 

 

Le président de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-
sociaux : Monsieur Sylvain DENIS 

 

 

La présidente de la commission spécialisée de la prévention : Madame Isabelle GREMY 

 

 

Le président de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de 
santé : Monsieur Jean WILS 

 

 
 
Article 1 : Le premier collège est composé de représentants des collectivités territoriales. Il 
comprend deux membres : 
 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur le Président du Conseil Départemental de 
Seine-et-Marne 
ou son représentant titulaire : Madame Anne 
GBIORCZYK, vice-présidente déléguée de l’enfance, 
de la famille et de la présence médicale 
  

Monsieur Bernard COZIC, vice-président délégué 
aux solidarités 
Madame Véronique VEAU, conseillère 
départementale 

 

 

Titulaires Suppléants 

En attente de désignation 
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Article 2 : Le deuxième collège est composé de représentants des usagers de services de santé 
ou médico-sociaux : 
 
a) Pour les associations agréées au titre de l'article L.1114-1 du code la santé publique : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sidi Mohammed GHADI – Association des 
familles victimes du saturnisme  

Madame Odile BASSE – France Rein Paris 

Monsieur Jean-Pierre BESNARD – VMEH – Visite 
des malades dans les établissements hospitaliers 

 
 
Article 3 : Le troisième collège est composé de représentants des conseils territoriaux de santé:  
 

Titulaires Suppléants 

En attente  

 
 
Article 4 : Le quatrième collège est composé des partenaires sociaux. Il comprend un membre : 
 
a) Pour les organisations syndicales de salariés représentatives : 
 

 Union Régionale des syndicats CFDT d'Ile-de-France : 
 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Isabelle CAYLA 
Madame Géraldine CORNETTE 

Monsieur Baptiste GENTIL 

 
 
Article 5 : Le cinquième collège est composé d’acteurs de la cohésion et de la protection sociale.: 
 

 

Titulaire Suppléants 

Monsieur Jean-Luc COUSINEAU URIOPSS IDF, 
vice-président de la commission Spécialisée 
Prévention 

Madame Isé FABBRIZIO - URIOPSS IDF 

Madame Caroline CAILLEAU - URIOPSS IDF 
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Article 6 : Le sixième collège est composé d’acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé: 
 

Titulaires Suppléants 

En attente  

 
 
Article 7 : Le septième collège est composé des offreurs des services de santé : 
 
a) Pour les établissements publics de santé :  

 

Titulaires Suppléants 

Madame Alice JAFFRE – FHF IDF  
Vice-présidente de la Commission spécialisée de 

l’organisation des soins 

Monsieur Éric CLAPIER, Délégué régional adjoint 
FHF IDF 

Madame Yolande di NATALE, Directrice générale 
du GHT Grand-Paris Nord-Est (FHF IDF)    

 

 
b) Pour les établissements privés de santé à but lucratif : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE, Présidente du 
centre médico- chirurgical Ambroise Paré, Pierre 
CHEREST et HARTMANN (92) (FHP) 

Monsieur Patrick SERRIERE, Président de la 
Fédération Hospitalière Privée Ile-de-France (FHP) 

Madame Helena KISLER-ELKOUBY secrétaire 
générale (FHP) 

 
c) Pour les présidents de conférence médicale d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Marc ZARKA  
Docteur Jérôme HORVILLEUR 

Docteur Marine COROIR 

 
 

d) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes 
handicapées : 

 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Claire PARDOEN, Directrice de l’Union 
Régionale interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux (URIOPSS) 

Monsieur Kerne LINDOR 

Monsieur Sébastien  

PAUTASSO- CHADOUTAUD 
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e) Pour les personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des personnes âgées : 

 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Louis MATIAS – FEHAP IDF, vice-
président de la commission spécialisée pour les 
prises en charge et accompagnements médico-
sociaux 

Madame Véronique HERMAN, Directrice du SSIAD 
de la SAPA (FEHAP IDF) 

 

 
 
f) Pour les unions régionales des professionnels de santé libéraux (URPS) : 

 

 

Titulaires Suppléants 

 

Monsieur Yvan TOURJANSKY, URPS Masseurs 
Kinésithérapeutes IDF  

 

Madame Anne-Sophie HADELER, URPS 
Orthophonistes IDF 

Docteur Eric DOURIEZ , URPS Pharmaciens IDF 

 

 

Article 10 : Le huitième collège est composé des personnalités qualifiées : 

 

Titulaire 

Monsieur Jean-Pierre BURNIER 
 

Madame Olivia GROSS, vice-présidente de la commission spécialisée dans le domaine des droits des 

usagers du système de santé 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°62/2022 

Arrêté modifiant la composition de la commission spécialisée « Prévention » de 
la conférence régionale de la santé et de l’autonomie de la région Ile-de-France 

 
 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-

30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret n°2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ;  
 
VU le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, à compter du 9 août 
2021 ;  

 
VU     l’arrêté n°27/2021 du 1er octobre 2021 fixant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 
 
VU    l’arrêté n°28/2021 du 19 octobre 2021 modifiant la liste des membres de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France ; 
 
VU    l’arrêté n°30/2021 du 28 octobre 2021 relatif à la composition des membres de la   

Commission spécialisée Prévention de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie d’Ile-de-France ; 

 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-08-23-00020 - Arrêté n°62/2022 modifiant la composition de la commission spécialisée

Prévention de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie d'Ile-de-France 61



 

 

 
 

VU     les désignations au sein du collège des acteurs de la cohésion et de la protection 
sociales de Madame Caroline CAILLEAU en tant que membre suppléante pour 
l’URIOPSS IDF, de Monsieur Moulay TAHIRI en tant que membre titulaire et de 
Mesdames Dolorès DAMBRIN et Marinette SOLER-KERRIEN en tant que membres 
suppléantes pour les CAF de la région parisienne 
la désignation au sein du collège des offreurs des services de santé, au titre des 
représentants des personnes morales gestionnaires d’institutions accueillant des 
personnes handicapées de Monsieur Kerne LINDOR en tant que membre suppléant 
pour l’URIOPSS IDF 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er : La composition de la commission spécialisée « prévention » de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie d’Ile-de-France est fixée 
de la manière figurant en annexe. 

 
 
ARTICLE 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 

administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d’Ile-de-France. 

 
 
ARTICLE 3 : La Directrice de la Démocratie sanitaire est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
  
                                                                                      Fait à Saint-Denis, le 23 août 2022 

 

                                                                                       La Directrice générale 

                                                                                       de l’Agence régionale de santé 

                                                                                        Île-de-France 

 

                                                                                                
 

                                                                                         Amélie VERDIER 
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ANNEXE 

 
                        Composition de la Commission Spécialisée « Prévention »  
                 Conférence régionale de la Santé et de l’Autonomie d’Ile-de-France 
                                             
 
1) un représentant du Conseil Régional :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation  

 
2) deux  représentant des Conseils Départementaux :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
Yvelines 

ou son représentant titulaire : Monsieur Laurent 
RICHARD, vice-président délégué à la santé  

 

Madame Marie-Hélène AUBERT, vice-présidente 
déléguée à l’Autonomie et à la Coopération 
décentralisée 

Monsieur Marc HERZ, conseiller départemental 

Monsieur le Président du Conseil Départemental des 
Hauts-de-Seine 

ou son représentant titulaire : Madame Alexandra 
FOURCADE, Conseillère départementale déléguée 
aux Séniors, à l’Autonomie et à la Santé 

  

Madame Rita DEMBLON-POLLET, Conseillère 
départementale déléguée à la Famille 

 
3) un représentant des groupements de communes :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation  

 
4) un représentant des communes :  
 

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation  
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5) quatre représentants des associations agréées au titre de l’article L.1114-1 : 
 

Titulaires Suppléants 

 
Madame Dominique LAMARCHE – Association 
française des hémophiles  
 

Monsieur Thomas SANNIE – Association française 
des hémophiles 
Madame Christine NOEL – Association française 
des hémophiles 

Madame Catherine BROUTIN PIOLOT -UNAFAM 
Monsieur Michel BEVE – UNAFAM 
Monsieur Jean-Louis RADET – ARGOS 2001 

Madame Françoise PERROT – France Alzheimer 
Paris 

Madame Anabela CARVALHO – France Alzheimer 
Essonne 
Monsieur Jean-Pierre BESNARD VMEH 

Monsieur Jean WILS – ALMA Paris 

Madame Karine SCHWAIGHOFFER –Comité de la 
ligue contre le cancer 93  
Madame Christiane CHEVILLARD – Comité de la 
ligue contre le cancer 78  

 
 

 
6) un représentant des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gérard PERRIER, CDCA 93 
Monsieur Philippe PINGLIN, CDCA 93 
Madame Marie-Claude BOISMARTEL, CDCA 95 

 
7) un représentant des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Daniel CHAZARAIN - CDCA 78 Monsieur René DURAND – CDCA 93 

 
8) un représentant des conseils territoriaux de santé : 

 

Titulaire Suppléant 

Monsieur  Jean-Pierre AQUINO (CTS 78 )  

 
9) un représentant des organisations syndicales de salariés : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur José ALVAREZ (CFE CGC) 
Madame Marie-Laurence BONMARCHAND 
Madame Bettina KEMPF 
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10) un représentant des organisations syndicales d’employeurs : 

Titulaire Suppléants 

Madame Martine GUIBERT ( CPME) 
Madame Hélène REQUI 
Madame Evelyne GUFFENS 

 
 
11) un représentant des organisations syndicales des artisans, des commerçants et 

des professions libérales :  

Titulaire Suppléant 

en attente de désignation   

 
 
12) un représentant au titre des associations oeuvrant dans le champ de la lutte contre 

la précarité :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur Jean-Luc COUSINEAU (URIOPSS IDF) 
Madame Isé FABBRIZIO 
Madame Caroline CAILLEAU 

 
13) un représentant de la branche retraite ou de la branche des accidents du travail : 
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Noel MOURE (CRAMIF)  

 
14)  un représentant des caisses d’allocations familiales : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Moulay TAHIRI, Vice-président de la 
CAF (94)  
 

Madame Dolorès DAMBRIN, Administratrice de 
la CAF (75) 
Madame Marinette SOLER-KERRIEN, Présidente 
de la CAF (93) 

 

15)  un représentant de la Mutualité Française : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Aldino IZZI 
Monsieur Philippe HEDIN, Président de l’Union des 
Mutuelles co-gérées-social  
Madame Carole DECHAMPS, Mutualité Française 
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16)  un représentant des services de santé scolaire et universitaire : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Véronique MASSIN (Académie de Paris) 
Michèle LORENZI (Académie de Créteil)  
Marie-Hélène BOURVEN (Académie de Versailles) 

 

17)  un représentant des services de santé au travail : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Karine FERRAND (AMETIF 95) 
Monsieur Olivier VAN HAUWAERT (CMIE 75) 
Docteur Michel KLERLEIN (SST AIR France 95) 

 
 
 
18)  un représentant des services départementaux de PMI : 

Titulaire Suppléant 

 Docteur Claudette BUISSON (PMI 91) 

 

 

19)  un représentant des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la 
santé, la prévention ou l’éducation pour la santé :  

Titulaire Suppléant 

Monsieur Gabriel FEMENIAS (CRIPS) 
Docteur Philippe CARETTE (Institut Renaudot) 
Monsieur Jean NORMAND (Association Addictions) 

 

 

  20)  un représentant au titre des organismes œuvrant dans le domaine de l’observation 
de la santé : 

Titulaire Suppléant 

Docteur Isabelle GREMY, Directrice de 
l’Observatoire Régional de la Santé d’Ile-de-France 

Madame Lydie GIBEY (CREAHI Ile-de-France) 

 
 
 

 21)  un représentant des associations de protection de l’environnement agréées : 

Titulaire Suppléant 

Madame Agnès BAUCHE (FNE) 
Madame Marion PEPIN 
Monsieur Jean-Pierre PARISOT 
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  22)   quatre représentants des offreurs des services de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Mardoche SEBBAG URPS Médecins 
Docteur Arnaud SAADA 
Docteur Bernard ELGHOZI 

Monsieur Yvan TOURJANSKY URPS masseurs 
kinésithérapeutes 

Madame Anne-Sophie HADELER 
Docteur Eric DOURIEZ 

Monsieur Michel CALMON FNEHAD 
Madame Laurence NIVET 
Madame Isabelle BOUVIER 

Madame Claire PARDOEN – URIOPSS IDF 
Monsieur Kerne LINDOR 
Monsieur Sébastien PAUTASSO-CHADOUTAUD 
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